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ARTICLE 56

À la première phrase de l’alinéa 2, après le mot :

« prenantes, »,

insérer les mots :

« notamment les chambres d’agriculture, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à impliquer le réseau des Chambres d’agriculture, présentes aux 
échelons départementaux et régionaux, dans la gouvernance de la stratégie nationale des aires 
protégées compte tenu de leurs connaissances des territoires et de leurs enjeux.

En effet, ce réseau pourra aider à la réalisation de la limitation de l’artificialisation des sols tout en 
veillant à l’accompagnement vers un développement durable favorisant le maintien des activités 
agricoles au sein de ces nouvelles aires protégées.


